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« Donnez-moi un économiste manchot !

Tous mes économistes disent : d’un côté… mais d’un autre côté. »

Harry S. Truman, 33e président des États-Unis




« Si vous mettez deux économistes dans une pièce,

vous aurez deux avis différents. »

Winston Churchill




Introduction


Cet ouvrage est le fruit de nos débats économiques animés du vendredi matin dans la matinale de France Inter. Entre septembre 2023 et la fin de l’année 2025, nous avons débattu plus d’une centaine de fois sur des thèmes aussi variés que la fin de la mondialisation, l’inflation, la souveraineté en Europe, l’intelligence artificielle, la soutenabilité de la dette publique, le télétravail et la voiture électrique. Mais aussi l’évasion fiscale, la politique économique d’Emmanuel Macron, celle de Donald Trump ou encore la tarification du prix des billets de la SNCF et la nécessité de davantage construire ou pas des autoroutes dans notre pays. Sur chacun de ces sujets, nous avons confronté nos arguments, nos raisonnements et nos chiffres avec un triple souci : essayer d’étayer nos convictions avec des faits, ne pas dissimuler nos différences, tout en ne transformant pas nos échanges en pugilats. Un respect mutuel et pourquoi pas de temps en temps un zeste d’humour sont à nos yeux des impératifs ! Notre objectif est que chaque auditeur, et maintenant chaque lecteur, puisse se forger, avec l’aide de nos points de vue contradictoires, sa propre opinion sur des questions économiques qui sont souvent complexes. Ces débats doivent beaucoup à la direction bienveillante mais ferme de nos animateurs Ali Baddou et Marion L’Hour, que nous remercions !

Lorsque Jean-Luc Barré, président des éditions Plon, nous a proposé de publier notre « Débat éco », nous avons tout d’abord été sceptiques. Quel pouvait être l’intérêt de coucher sur le papier nos joutes oratoires ? Il nous a convaincus qu’un livre permettrait de conserver nos arguments dans un temps plus long que celui trop éphémère de l’oral d’une émission hebdomadaire et qu’il permettrait de nourrir les échanges et les réflexions de nos chers lecteurs dans ces temps politiques confus, instables et tendus.

L’année 2026 est cruciale puisqu’elle marque le lancement de la campagne présidentielle qui aura lieu, sauf accélération du calendrier, en 2027. Des candidats vont s’opposer et présenter différents projets pour notre pays. Les questions économiques y tiendront assurément une place importante, essentielle même. La dette publique va y être abordée, tout comme les retraites (l’éternel marronnier !), la taxation des plus aisés, les investissements dans la transition écologique, la défense ou encore la réindustrialisation de notre pays. Sans oublier les services publics, l’immigration et bien d’autres sujets que nous avons justement abordés lors de nos débats hebdomadaires.

Nous avons retranscrit des idées qui peuvent être à l’oral plus spontanées voire parfois, nous le concédons, plus brouillonnes. Les corrections sont dans la quasi-totalité des cas de pure forme, mais nous avons tenu à conserver le ton vivant de l’oralité.

Nous avons volontairement indiqué les dates de chaque débat afin de pouvoir se situer dans le temps.

Nous espérons que le lecteur, étudiant, simple curieux d’économie, féru de question d’actualité ou fidèle auditeur, pourra y trouver des éléments permettant de mieux appréhender les problèmes économiques contemporains, d’approfondir ses réflexions voire, quelquefois, de découvrir des sujets qu’il ne connaissait pas.

À votre tour, chers lecteurs, de prendre part au débat.

Dominique Seux et Thomas Porcher







QUELLE POLITIQUE ÉCONOMIQUE ?

Cette question est certainement la plus au cœur de nos échanges radiophoniques et tout aussi certainement celle sur laquelle nos désaccords sont les plus profonds ! Il ne s’agit pas là de politique mais d’approches divergentes sur le rôle de l’État, des finances publiques et de la fiscalité. Les sujets n’ont pas manqué ces derniers mois avec la taxe Zucman, la crise de la dette et le financement de notre modèle social. Sans oublier les retraites, sur lesquelles nous ne comptons plus nos duels du vendredi matin. Et ce n’est apparemment pas fini !




Dette publique : le retour du débat fiscal
29 mars 2024



Ali Baddou : Les finances publiques et les déficits ont occupé une place centrale dans le débat public cette semaine, mais nous allons nous concentrer ce matin sur cette question toujours explosive de la fiscalité : faut-il augmenter les impôts et pourrons-nous y échapper ? Le Premier ministre, Gabriel Attal, a fermé la porte, mais en la laissant tout de même entrebâillée sur certains sujets dont on va parler. Première question apparemment simple : est-ce une bonne idée d’augmenter les impôts pour essayer de combler les trous budgétaires ?

Thomas Porcher : Oui, c’est nécessaire. À partir du moment où l’alpha et l’oméga de la politique économique du gouvernement est de réduire les déficits et que pour cela il est prêt à aller chercher de l’argent chez les vieux avec la réforme des retraites, chez les malades avec des économies sur l’assurance maladie ou chez les chômeurs avec la énième réforme de l’assurance chômage, le gouvernement ne peut pas faire abstraction de la recherche de recettes fiscales. Il existe de nombreuses études et travaux qui ont montré qu’il y avait chez les très riches et les grandes entreprises de l’évasion ou de l’optimisation fiscale. Lorsque l’on sait que les entreprises du CAC 40 ont plus de 1 000 filiales dans les paradis fiscaux, je me dis que le gouvernement pourrait leur demander ce qu’elles y font, et éventuellement en cas d’évasion fiscale leur retirer leurs aides.

Dominique Seux : Je suis toujours surpris quand ceux qui nous expliquent qu’il n’est pas nécessaire de diminuer les déficits nous disent après qu’il faut quand même augmenter les impôts. Il y a trois semaines à ce micro, Thomas, vous nous assuriez que les déficits n’étaient pas un problème. Le sont-ils, oui ou non ? Je décèle une contradiction. Pour vous répondre, Ali, non ce n’est pas une bonne idée d’augmenter les impôts. Mais ce sera peut-être malgré tout inévitable. Je rappelle que nous avons le taux de prélèvement obligatoire le plus élevé de tous les pays développés. Il est de 45,2 % du produit intérieur brut, c’est le plus élevé que nous ayons jamais eu hors temps de guerre. Permettez-moi de la rappeler : cet éternel débat sur les impôts escamote la question des réformes nécessaires et des causes du mauvais fonctionnement de la santé, de l’inefficacité de la politique du logement, etc. Ce sont ces débats-là qui sont importants. Celui sur les impôts finalement n’apporte pas grand-chose. Sur un certain nombre de points précis de la fiscalité, des corrections sont indispensables. Il n’est évidemment pas normal que des entreprises du CAC 40 aient des filiales dans des paradis fiscaux puisque c’est illégal.

Thomas Porcher : L’argument des prélèvements obligatoires n’est pas entendable. On serait effectivement, selon les statistiques, numéro 1 ou numéro 2. Mais les prélèvements obligatoires ont en contrepartie des prestations et une offre de services publics. Une comparaison des prélèvements obligatoires par pays supposerait que l’on mette en face des impôts l’offre de services publics et les prestations sociales attribuées. Il faudrait également prendre en compte le coût des assurances privées dans les pays qui ont des prélèvements obligatoires plus faibles. Je vous donne un chiffre qui est très intéressant : la dépense sociale privée, donc la dépense dans les assurances de santé et dans les retraites privées, en France, est de 3,6 % du PIB. Pourquoi ? Parce que nous avons des assurances publiques grâce aux impôts. Aux États-Unis elle est à 12 %, aux Pays-Bas, 13 %. Effectivement ils paient moins d’impôts, mais ils doivent payer des assurances privées de leur poche. La comparaison des prélèvements pose plutôt la question de ce que nous voulons comme modèle. Est-ce que nous voulons des dépenses publiques et donc des impôts à payer ? Les Français visiblement sont attachés à leur service public : un sondage a montré que 7 Français sur 10 considèrent que le système de sécurité sociale est un bon système.

Dominique Seux : Je ne suis pas d’accord ! Si les Français étaient satisfaits de leurs services publics, Thomas aurait raison. Nous avons des prélèvements obligatoires très élevés qui financent des services publics dont la qualité est plus ou moins bonne, et décline pour certains, et dont les Français ne sont manifestement pas très contents.

Thomas Porcher : Quand vous regardez les sondages qui sont sortis, notamment beaucoup en 2018-2019 après les mouvements des Gilets jaunes, les résultats montraient que les Français étaient attachés à leur système public, par exemple le système de retraite : 80 % étaient contre la réforme des retraites.

Dominique Seux : Je maintiens que les Français ne sont pas très contents du fonctionnement de leur système de santé, du système éducatif, etc.

Ali Baddou : Sur le débat fiscal, le Premier ministre a fixé une ligne rouge, qui est le refus de toute hausse d’impôt qui toucherait la classe moyenne ou les entreprises. Thomas, vous avez l’air dubitatif, mais Dominique, où va-t-on chercher des hausses d’impôt dans ces cas-là ?

Dominique Seux : Je le répète, je ne crois pas que la piste des hausses d’impôt soit une piste d’avenir. Les hausses d’impôts rapporteraient quelques centaines de millions ou quelques milliards d’euros tout au plus, soit très peu de choses par rapport à l’ampleur des difficultés. Si des dispositions précises et techniques peuvent être en discussion, le principe devrait être de refuser les hausses générales d’impôt.

Ali Baddou : Des dispositions sur les super-profits ?

Dominique Seux : Vous avez raison de les évoquer, elle me permet une mise au point factuelle. Pourquoi le déficit de l’État s’est-il creusé en 2023 ? Parce que l’impôt sur les sociétés a moins rapporté. Les grandes entreprises ont réalisé des bénéfices records, mais ces bénéfices se sont faits ailleurs, dans d’autres pays, et ils sont donc taxés ailleurs. C’est de plus en plus le cas. Durcir la taxation des bénéfices sur les grandes entreprises en France ne changera quasiment rien sur les recettes fiscales de l’impôt sur les bénéfices des sociétés.

Thomas Porcher : Quand vous regardez les baisses d’impôts seulement ciblées sur les plus riches et les entreprises sous les deux quinquennats Macron, avec la baisse de l’IS (l’impôt sur les sociétés), la flat tax, la première tranche de baisse d’impôts de production, etc., on est autour de 25 milliards d’euros.

Ali Baddou : Cela a-t-il été efficace ?

Thomas Porcher : Selon les rapports commandés par le gouvernement, pas aussi efficace que ce qu’on nous avait dit. En tout cas, la baisse de l’ISF et de l’IS ne s’est pas transformée en investissement. Une grande étude a d’ailleurs été faite sur 18 pays de l’OCDE et montrait que toutes les baisses d’impôts sur les plus riches et sur les grandes entreprises n’avaient pas engendré d’impact énorme sur le chômage ou sur la croissance. Entre 2000 et 2010, il y avait déjà eu 100 milliards de baisses d’impôts selon un rapport parlementaire. Si on inclut les exonérations de cotisations sociales, 30 milliards de plus, donc 130 milliards auxquels on ajoute encore 25 milliards aujourd’hui. Et certains vont nous dire qu’il n’y a pas eu de baisse d’impôts !

Dominique Seux : Je crains que l’on ne se noie sous les chiffres. Parlons de l’économie réelle très concrète : la suppression de la partie mobilière de l’impôt sur la fortune a-t-elle été efficace ? Je pense que oui. J’en tiens pour preuve qu’aucune de nos 20 licornes, nos entreprises valorisées à plus d’un milliard de dollars – et notamment les startups comme Doctolib, Mano Mano, BlaBlaCar, etc. –, n’a quitté la France. Dans les années 2000 et 2010, elles partaient aux États-Unis, aujourd’hui ce n’est plus le cas.

Ali Baddou : Vous y voyez l’effet de la politique fiscale ?

Dominique Seux : Oui, je n’ai aucun doute. Les spécialistes vous expliquent que la multiplication des startups en France et la création d’un écosystème sont liées au fait qu’ils n’ont pas d’inquiétude sur ce sujet.

Thomas Porcher : Les rapports ont dit l’inverse. Il y a un article dans un très bon journal qui s’appelle Les Échos, Dominique, qui disait que l’effet était mitigé et qu’il n’y avait pas d’impact direct sur l’investissement. Or, le but de la réforme de l’ISF, vantée par Emmanuel Macron, était que la baisse de taxation des riches allait se transformer en investissement. Or, aujourd’hui, rien ne prouve que cela a été le cas. Le seul impact positif est que les riches sont revenus en France et qu’il y a eu moins de départs. Mais ce mouvement a commencé à partir de 2014 en France, avant même qu’il y ait cette réforme de l’ISF, donc rien n’assure que cette réforme en soit responsable.

Dominique Seux : Les impôts sur une partie des plus aisés ont augmenté sous Emmanuel Macron. Un, le barème de l’impôt sur la fortune est gelé depuis 2012 avec une taxation à partir de 800 000 euros. J’ai bien dit depuis 2012 : l’inflation n’est plus prise en compte depuis une dizaine d’années, c’est une hausse d’impôt. Deux, s’agissant de l’impôt sur le revenu, la surtaxe de 3 ou 4 % au-delà de 250 000 euros par part (500 000 euros pour un couple), qui avait été créée par Nicolas Sarkozy, a subi le même sort. Ces seuils n’ont pas non plus été revalorisés depuis 2012, et l’impôt des 50 000 contribuables concernés a augmenté.

Ali Baddou : Gabriel Attal, le Premier ministre, a assuré que 10 % des contribuables à l’impôt sur le revenu payaient 70 % du produit total, c’est vrai ?

Thomas Porcher : Oui, c’est vrai mais il faudrait que M. Attal n’oublie pas que les pauvres paient des impôts également : la TVA, qui est quand même l’impôt le plus rentable, la TICPE, la CSG, la CRDS, des cotisations, etc. Alors, certes, les classes populaires échappent à certains impôts, en partie l’impôt sur le revenu, puisqu’ils ne gagnent pas suffisamment d’argent. Ils échappent aussi à l’ISF ou aux droits de succession parce qu’ils n’ont pas de gros patrimoines. Il y a donc effectivement un certain nombre d’impôts qu’ils ne paient pas.

Dominique Seux : Les 10 % des contribuables les plus contributeurs à l’impôt sur le revenu ne règlent pas 70 % de son produit total, mais 75 %. Cela signifie que 10 % des contribuables payent 60 milliards d’euros, sur les 80 milliards de l’impôt sur le revenu. Les 1 % des contribuables les plus importants à l’impôt sur le revenu sont prélevés à hauteur de 70 000 euros en moyenne chacun. Encore un chiffre : 2 % payent 40 milliards d’euros, avec un taux d’imposition qui est de l’ordre de 58 %, soit le taux du barème à 45 % plus les surtaxes que j’évoquais, et la CSG. Donc l’impôt sur le revenu est très concentré et il est difficile de l’augmenter encore.

Ali Baddou : Est-ce une bonne idée d’augmenter les impôts pour combler les déficits et les dérapages des dépenses publiques ?

Thomas Porcher : Oui, bien sûr qu’il le faut, mais le problème, c’est la justice fiscale. Tout le monde a compris aujourd’hui qu’il y avait des stratégies d’évitement pour les très riches, que les grandes entreprises arrivaient via des prix comptables à aller payer leurs impôts là où il y avait très peu de fiscalité. Un jeu qui existe aussi en Europe. Il faudrait peut-être que nos politiques se penchent là-dessus. Il y a eu un certain nombre de scandales comme celui de M. Cahuzac qui a été ministre socialiste du Budget et qui avait un compte en Suisse, ou les Panama, Pandora Papers, Open Lux, etc. Tous ces scandales montrent qu’il y a une partie des riches qui gagnent énormément d’argent et qui n’ont pas une juste contribution au modèle social français.

Ali Baddou : Dominique ?

Dominique Seux : Une action vigoureuse au niveau européen est nécessaire, pour faire en sorte que les très très très aisés, en clair 0,0001 % des contribuables, participent effectivement à l’effort collectif. Ce sujet occupe de toute évidence davantage la France que nos voisins. Il n’y a d’impôt sur la fortune dans aucun autre pays européen sauf l’Espagne, où il concerne 22 000 personnes à ma connaissance. En revanche, oui, sur les paradis fiscaux, les « fuites » et l’optimisation, quand elle devient abusive, doivent être régulées et encadrées.






Services publics, les Français satisfaits ?
6 juin 2025



Ali Baddou : Nous allons évoquer une enquête qui a fait moins de bruit qu’elle n’aurait dû. Elle concerne l’appréciation des services publics par les Français et le résultat est contre-intuitif : plus des deux tiers des sondés s’en disent satisfaits. Ce sondage a été effectué il y a quelques mois auprès de 24 000 personnes ; le panel est significatif. Comment expliquer un écart aussi important entre ce résultat et le climat général qu’on dit souvent, voire toujours, négatif à l’égard les services publics ?

Thomas Porcher : Où est ce climat général contre les services publics ? Il est majoritairement porté par une partie des médias. Je pense que si on va dans les archives de l’INA et qu’on tape le mot « fonctionnaire », on trouvera beaucoup plus d’émissions sur la réduction du nombre de fonctionnaires, ou la façon de changer et de réformer les services publics, que d’émissions qui porteront sur le lien qu’il peut y avoir entre les Français et le service public. C’est aussi porté par des politiques pour qui le fait d’être sérieux consiste à supprimer un certain nombre de fonctionnaires : je me rappelle par exemple la finale de la primaire de la droite en 2017 entre M. Fillon et M. Juppé, M. Fillon proposait de supprimer 500 000 postes de fonctionnaires et M. Juppé se disait plus modéré en voulant en supprimer 300 000. Quant à M. Macron, dont certains se demandaient s’il était de gauche ou de droite, il voulait en supprimer 120 000. Imaginez-vous demain un représentant du patronat qui annoncerait vouloir supprimer 500 000 postes en cinq ans dans un secteur… Ce ne serait pas envisageable. Il y a un bashing très orienté contre les fonctionnaires, et c’est bien que ce sondage arrive parce qu’il montre parfaitement l’inverse.

Dominique Seux : C’est une bonne nouvelle mais il faut savoir exactement quelle en est la portée. D’abord, oui, ce résultat fait plaisir, et il y a des chiffres encore plus spectaculaires que ceux que vous avez donnés. Seuls 11 % des Français ne sont pas satisfaits. Seuls 7 % considèrent qu’ils ne sont pas reçus avec respect et bienveillance par les fonctionnaires qui les accueillent dans les tribunaux, les services des impôts, les écoles, etc. Là aussi c’est contre-intuitif.

Mais une nuance est nécessaire : la question posée est simple : « Quelle est la qualité de vos échanges ou de vos interactions ? » En réalité, il est possible d’être bien reçu mais de bénéficier d’une qualité de service moyenne. Ce n’est pas exactement la même chose. Une fois que j’ai apporté ce bémol méthodologique, je me réjouis de cette bonne nouvelle. Cela veut dire que les services publics sont considérés comme accueillants, respectueux et que les personnels qui reçoivent les Français sont considérés comme bons.

Ali Baddou : Quels services publics s’en tirent le mieux ?

Thomas Porcher : C’est assez clair quand on regarde l’ensemble des choses. Vous l’avez dit, 69 % des gens sont satisfaits des services publics alors qu’on n’arrête pas de nous dire qu’on paie trop d’impôts en France et que les gens ne sont pas satisfaits. 71 % sont également satisfaits de la qualité de la relation avec les agents publics, alors qu’on nous dit souvent dans les médias qu’ils ne sont pas assez efficaces, qu’ils sont trop lents, etc. 63 % sont aussi satisfaits sur la demande administrative, qu’ils trouvent assez simple alors qu’idem on nous dit souvent que les gens sont perdus et qu’ils n’y comprennent rien. Et, enfin, 66 % trouvent que les délais de traitement sont satisfaisants.

Ce sondage est vraiment très intéressant. On voit également que les gens préfèrent avoir un contact direct par téléphone ou en face à face avec un agent plutôt que de passer par Internet.

Dominique Seux : Où se situe le plus haut degré de satisfaction ? À l’école, 81 % ; dans les hôpitaux, il est de 80 % ; à la gendarmerie, de 78 %, puis au service des impôts, 77 %.

Ali Baddou : La place de l’école est surprenante parce que l’école est justement l’homme malade de la France d’aujourd’hui et depuis des années.

Dominique Seux : Cela veut dire que les parents sont contents des relations qu’ils ont avec les enseignants, avec les directions d’école. Mais encore une fois, cela ne dit rien du niveau, comme en témoignent les enquêtes PISA1 chaque année.

Ali Baddou : Et puis on ne sait pas si les élèves ont le même avis que leurs parents !

Dominique Seux : À l’inverse, quels sont les services publics qui donnent le moins de satisfaction ? Les tribunaux notamment, avec 56 %.

Thomas Porcher : Dans les tribunaux, ce sont les délais de traitement qui pèchent.

Dominique Seux : Le service public qui suscite le moins de satisfaction est celui qui s’occupe de la « Prime rénov’ ». Ce n’est absolument pas surprenant puisque chacun sait que le dispositif est totalement incompréhensible. D’ailleurs, il sera suspendu à partir du 1er juillet…

Ali Baddou : Oui, mais c’est paradoxal, là aussi, Dominique, parce que cela n’empêche pas les Français de s’y ruer !

Dominique Seux : Les Français interrogés ne sont pas forcément ceux qui ont été en contact avec chacun des services publics. C’est l’image globale qu’ils en ont. Une fois que l’on a distribué les bons et les mauvais points, quelle interprétation politique peut-on en faire ? Et là, je diffère évidemment de notre ami Thomas. Il me semble que le discours syndical qui consiste à répéter matin, midi et soir que les services publics sont paupérisés faute de moyens tombe en partie à l’eau puisque les usagers se disent satisfaits… Tout n’est pas une question de moyens !

Thomas Porcher : Il s’agit là de deux choses différentes. Moi, par exemple, j’amène mon fils à l’école, si on me demande : « Est-ce que vous êtes satisfait de l’école ? », je vais répondre : « Oui, je suis satisfait des enseignants, de la directrice, je trouve que l’école met plein de choses super sympas en place. » Mais est-ce que l’école a suffisamment de moyens ? Non, clairement pas. Et d’ailleurs, sur un des murs de l’école de mon fils, il est marqué « École en colère ». Quand je regarde les chiffres, je comprends cette colère. Globalement, la part de l’emploi dans les administrations publiques a diminué ces vingt dernières années en France. On est un des pays de l’OCDE (l’Organisation de coopération et de développement économiques) qui a le plus contracté cette part. Regardez, par exemple, les effectifs de l’hôpital, entre 1984 et 2011, ont augmenté au rythme de 1,2 % par an. Depuis 2012, ils augmentent de 0,6 % par an.

Dominique Seux : Thomas va avoir du mal à nous convaincre que nous avons les dépenses publiques et les services publics les plus faibles parce que c’est statistiquement exactement l’inverse !

Thomas Porcher : Il y a une contraction.

Dominique Seux : La France se situe sur la première ou la deuxième marche mondiale, vous devriez le saluer ! Je ne sais pas sur quelle marche nous sommes en termes de complexité administrative, mais cela doit aussi être assez haut. L’idée générale que je veux retenir ce matin, c’est que les usagers sont satisfaits de l’accueil interpersonnel qu’ils reçoivent.

Thomas Porcher : Les gens sont contents, mais ce qui me fait rire, moi, c’est cette espèce de course à l’échalote qui consiste à dire qu’on va faire mieux avec moins. Musk voulait tout passer à la tronçonneuse et il n’a pas fait 95 % de ce qu’il a dit. Macron a dit qu’il supprimerait 120 000 postes de fonctionnaires, et ce ne fut pas le cas parce qu’il n’y a pas de postes fantômes, comme le suggèrent les libéraux.

Dominique Seux : Félicitez-le alors d’en avoir créé plus de 100 000… !

Thomas Porcher : Non, car il a en fait supprimé 30 000 pendant son premier quinquennat.



1. L’OCDE, l’Organisation économique des pays développés (installée à Paris), publie régulièrement des classements sur les niveaux des élèves dans les différents pays. Depuis une quinzaine d’années, une dégradation est observée en France.






La taxe Zucman, un danger pour l’économie ?
18 septembre 2025



Ali Baddou : Il y a rarement eu de semaine plus facile pour choisir un sujet de débat. La taxe Zucman a envahi l’espace public et a enflammé les esprits. Je rappelle que le projet est d’instaurer une imposition minimale sur les ultra-riches, sous la forme d’une taxe annuelle équivalente à 2 % du patrimoine, y compris professionnel, des entrepreneurs. Le présupposé de Gabriel Zucman est que le système fiscal français est inégalitaire. Est-ce que vous partagez ce constat ?

Thomas Porcher : On ne peut pas dire que le système fiscal français soit régressif, c’est-à-dire que les pauvres paient plus d’impôts que les riches, notre système est l’un des plus progressifs1 et redistributifs au monde. Grosso modo, deux tiers des Français reçoivent plus qu’ils ne donnent grâce aux prestations sociales et aux services publics. La majorité des gens n’en ont pas conscience, et cela mérite d’être rappelé. Cela étant dit, l’État social – à savoir le modèle social et les services publics – subit de nombreuses attaques depuis une trentaine d’années et, par ailleurs, tout en haut sur la pointe de la pyramide des très hauts revenus et des très hauts patrimoines, il y a une forme de régressivité. Pour faire simple, les milliardaires ont une pression fiscale beaucoup plus faible que ceux qui ont plusieurs dizaines de millions.

Dominique Seux : Vous avez raison, Ali, de commencer par cette question sur notre système fiscal. Il importe de déshystériser le débat sur la taxe Zucman. Je suis d’accord avec Thomas : le système fiscal français est extrêmement égalitaire pour l’immense majorité des contribuables et personne ne le conteste désormais. Pourquoi le débat s’est-il porté sur les milliardaires ces derniers mois ? C’est, et il ne faut pas passer à côté de cette information capitale, parce qu’il n’y a plus de débat en ce qui concerne la quasi-totalité des contribuables. Pendant des dizaines d’années, on a entendu que les plus riches échappaient totalement à l’impôt. Deux études ont tordu le cou à cette idée reçue ces dernières années. En 2023, l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) a révélé2 que les écarts de niveau de vie étaient de 1 à 18 sur les revenus bruts entre les 10 % les plus riches et les 10 % les plus pauvres, et qu’après redistribution par les aides sociales, la fiscalité et les services publics, cet écart tombait de 1 à 3. La redistribution fonctionne donc massivement. La seconde étude3 a été publiée par l’Institut des politiques publiques (IPP) et démontre que jusqu’au 0,01 % des plus riches, le taux de progressivité de l’impôt est réel. Pour les plus riches, je ne parle pas des milliardaires, le taux moyen d’imposition va de 41 à 46 %, ce qui est considérable. En gros, le fisc prend la moitié de vos revenus.

Ali Baddou : Les 0,2 % des plus riches, qui paient 15 % de l’impôt sur le revenu, sont au cœur du débat, et ce sont eux que vise Gabriel Zucman. La France est-elle un paradis pour les milliardaires ?

Thomas Porcher : Je pense que oui, effectivement, la France est un paradis fiscal pour les milliardaires, mais en réalité le monde est un paradis fiscal pour les milliardaires dans le sens où un certain nombre de lois permettent aux ultra-riches de faire de l’optimisation fiscale à domicile, et si ce n’est pas suffisant il existe de nombreux paradis fiscaux où vous pouvez encore faire de l’optimisation fiscale légale. Un des points de la taxe Zucman, c’est de créer un effet d’entraînement sur d’autres pays pour qu’on aille vers une taxation globale de ces milliardaires, parce que effectivement le monde est un paradis fiscal pour eux.

Dominique Seux : Le monde pris dans son ensemble est effectivement assez favorable aux milliardaires depuis quelques décennies, bien que le terme de paradis fiscal soit, à mon sens, excessif. Et en ce qui concerne la France, je dirais : non. La preuve en est qu’une bonne dizaine des 20 plus grandes fortunes françaises présentes dans le classement annuel du magazine Challenges vivent à l’étranger. Si la France était un paradis fiscal, elles y vivraient. Bernard Arnault a ainsi envisagé il y a une dizaine d’années d’aller vivre en Belgique. Les 75 plus grands contribuables de France paient en moyenne 10 millions d’euros chaque année. Ce n’est pas zéro.

Ali Baddou : Ce n’est pas zéro, mais est-ce que c’est suffisant ?

Dominique Seux : Le principe de la taxe Zucman, c’est que les cinq à sept plus gros patrimoines français, y compris professionnels, paieraient ensemble près de 10 milliards d’euros par an. On passe de 10 millions à 10 milliards par an. La grande prudence devrait au minimum s’imposer puisque la France est d’ores et déjà le pays le plus désindustrialisé d’Europe. Par ailleurs, la France doit-elle se considérer comme le « phare de l’humanité » ou la Liberté guidant le peuple sur ce sujet-là, connaissant le succès d’autres tentatives précédentes comme la retraite à 60 ans et les 35 heures ? J’ai un doute…

Thomas Porcher : Dominique a mis les pieds dans le plat en parlant du patrimoine professionnel. Pourquoi Gabriel Zucman prend-il en compte le patrimoine professionnel et que cela entraîne-t-il une telle levée de bouclier de la part du grand patronat ? Parce que les limites entre le patrimoine personnel et le patrimoine professionnel sont de plus en plus floues.

Ali Baddou : J’allais vous demander justement, monsieur le professeur, comment distingue-t-on patrimoine professionnel et patrimoine personnel quand une famille est à la tête d’un empire ?

Thomas Porcher : Justement, comme les limites sont de plus en plus floues, cela devient difficile. Une famille très riche va par exemple utiliser un yacht ou un jet privé qui ne lui appartient pas officiellement puisque c’est un bien professionnel qui appartient à une de ses sociétés. À partir du moment où le bateau et le jet sont mis en location, ils peuvent être considérés comme des biens professionnels même si dans les faits la majeure partie du temps, c’est la famille riche qui les utilise. Dans ce cas, ce yacht et ce jet sont-ils un patrimoine personnel ou professionnel ? La limite entre les deux peut être extrêmement ténue. En fait, les holdings permettent aux milliardaires de ne pas beaucoup se rémunérer pour éviter de payer des impôts mais de vivre une vie de roi. C’est pour ça que la taxe Zucman prend en compte l’ensemble des patrimoines, privés et professionnels, dans la taxation.

Ali Baddou : Mais la taxe Zucman est-elle une réponse possible ?

Thomas Porcher : Tout à fait. Surtout, le mérite du débat autour de la taxe Zucman a été de montrer qu’il existe des mécanismes d’optimisation fiscale parfaitement légaux visant à faire baisser la pression fiscale sur les très très riches. Alors que la majorité des Français, même des Français qui gagnent très bien leur vie, 10 fois, 15 fois, 20 fois le SMIC, ne peuvent pas les utiliser. Comme je l’ai précisé dans mon exemple, le but est, grosso modo, de s’appauvrir personnellement et d’augmenter son patrimoine professionnel tout en l’utilisant indirectement.

Dominique Seux : Un point d’accord avec Thomas : la proposition Zucman veut taxer les patrimoines parce que le fisc n’arrive pas toujours à bien identifier les revenus et à les appréhender. C’est une sorte de pis-aller. La question est de savoir si le pis-aller n’est pas plus grave et dommageable que le défaut constaté.

Ali Baddou : Le patrimoine est déjà taxé en France…

Dominique Seux : Le patrimoine est déjà taxé, vous avez raison. Premièrement, chaque Français paye la taxe foncière, et j’invite tous nos auditeurs – et nos lecteurs – à se demander s’ils seraient d’accord pour que cette taxe soit égale à 2 % de leur patrimoine, y compris professionnel, quand ils sont artisans, commerçants ou professions libérales. Deuxièmement, le patrimoine est taxé au-delà d’une certaine tranche, quand il s’agit d’immobilier, via l’impôt sur la fortune immobilière, l’IFI (l’impôt sur la fortune immobilière), qui a remplacé l’ISF (l’impôt sur la fortune) depuis 2017.

De façon concrète, il est extrêmement improbable que les personnes concernées par la taxe Zucman resteraient les bras croisés. Si on passe d’une taxation de 10 millions par an à quelques milliards par an, c’est même exclu.

Thomas Porcher : On n’en sait rien.

Dominique Seux : Ça paraît évident, puisque vous avez déjà une partie du classement des 500 fortunes qui vivent déjà ailleurs, en Suisse, en Belgique, aux États-Unis, etc. Plus largement, le débat public passe à côté de l’essentiel du sujet : il se focalise sur les trois ou quatre plus grandes fortunes d’un côté, et le cas de Mistral (cette start-up de l’intelligence artificielle4) de l’autre. Quelle sera la majorité des entreprises concernées par une taxe Zucman, qui prétend en toucher 1 800 ? Ce sont des sociétés familiales, avec quelques frères et sœurs qui ont hérité ou fondé une entreprise dans l’intérim ou dans le bâtiment. La valeur de ces sociétés dépasse peut-être les 100 millions d’euros mais leur rentabilité est proche de 1 %. Alors, comment font-ils pour payer 2 % de la valeur chaque année ?

Ali Baddou : Est-ce souhaitable de taxer le capital professionnel ?

Dominique Seux : Mais quel pays le fait ? Il n’y en a tout simplement pas.

Thomas Porcher : On a souvent pris l’exemple de Mistral, que Dominique vient de citer. Il faut voir la valeur exponentielle de cette entreprise. Un ancien ministre, Cédric O, a acheté en 2023 pour 176 euros d’actions. Neuf mois plus tard, ses actions valent 23 millions d’euros. Donc il n’est pas encore concerné par la taxe Zucman. Dans quelque temps, ces 176 euros qu’il a investis vaudront probablement plus de 200 millions, et il devra payer 2 %. Vous avez vu la croissance exponentielle ? Et on va pleurer dans les chaumières, avoir une levée de boucliers pour dire qu’il est très grave que ces personnes paient une petite contribution de 2 %. Enfin, on marche sur la tête. Quand il s’agit d’imposer une loi travail à 29 millions de travailleurs, personne ne dit rien. Et là, tout le monde s’énerve parce qu’il s’agit de prendre 2 % à des gens qui ont une croissance de leur valeur qui est au-dessus de 8 %.

Ali Baddou : Parlons concrètement, est-ce que c’est faisable ?

Dominique Seux : Je ne connais évidemment pas dans le détail la fiscalité de Cédric O. Mais prenons cet exemple : tant qu’il n’a pas vendu ses actions, il a zéro euro en plus sur son compte en banque.

Thomas Porcher : Oui, mais ça lui appartient.

Dominique Seux : S’il les vend et qu’il a de l’argent sur son compte en banque, à ce moment-là, oui, il faut le taxer, c’est un revenu. S’il ne vend pas ses actions, il n’a aucune liquidité supplémentaire qui lui permettrait d’acheter une voiture, par exemple.

Ali Baddou : Donc c’est infaisable tant qu’il n’a pas vendu ?

Dominique Seux : Dans le cas que nous venons de citer, oui. Nous nous étions promis, juste avant d’entrer dans le studio avec Thomas, de ne pas trop parler de Mistral parce que tout le monde en parle H24 ! Le chef d’entreprise qu’est Arthur Mench en a d’ailleurs manifestement assez d’être instrumentalisé. Il est allé au journal de 20 heures de France 2 pour dire : « Je suis pour davantage de justice fiscale, mais évidemment, moi, je ne pourrais pas payer la taxe Zucman. Il faudrait que je vende des actions »…

Thomas Porcher : Ou faire un prêt garanti5.

Dominique Seux : La proposition de Gabriel Zucman est que, quand un entrepreneur ne peut pas payer la taxe, il vend des actions à l’État, qui les garde. Cela ne rapporte donc strictement rien à l’État. Il pourrait aussi les revendre à on ne sait qui. C’est un système totalement absurde.

Ali Baddou : Avec une conséquence sur l’innovation ?

Thomas Porcher : Le décrochage européen sur l’innovation a eu lieu bien avant que la taxe Zucman ait été pensée par son auteur. Ceux qui disent que la taxe Zucman empêchera l’innovation devraient se demander pourquoi la France – et même l’Europe – a loupé un certain nombre d’innovations ces trente dernières années. À mon avis, notre décrochage a des causes beaucoup plus profondes qu’il faudra un jour traiter. Et je ne pense pas qu’une petite taxation du patrimoine, dans une situation budgétaire que certains considèrent comme très difficile, sera un problème.

Dominique Seux : Il est regrettable que l’on ait parlé de Mistral uniquement à l’occasion de sa fiscalité, il aurait été préférable que l’on en parle auparavant, par exemple pour saluer une réussite française !



1. Un système fiscal régressif est un système où les riches ont une pression fiscale plus faible que les pauvres. À l’inverse, un système fiscal progressif signifie que les riches ont une pression fiscale supérieure aux classes moyennes et pauvres.

2. « La redistribution élargie », Insee, septembre 2023.

3. « Quels impôts les milliardaires paient-ils ? », Institut des politiques publiques, juin 2023.

4. Mistral, créé par trois jeunes entrepreneurs français, a développé un chatbot grand public, LeChat, et accompagne un certain nombre de grandes entreprises sur l’intelligence artificielle. Sa valorisation dépasse les 10 milliards d’euros mais la société enregistre sans doute pour l’instant des pertes.

5. Pour payer ses impôts, le dirigeant de Mistral pourrait faire un prêt garanti (par une garantie apportée par l’État) sur une petite partie de ses actions.






Le gouvernement fait-il tout ce qu’il peut contre l’inflation ?
1er septembre 2023



Introduction d’Ali Baddou : Ce matin, nous allons aborder un des sujets majeurs de notre époque, l’inflation, qui concerne la vie de tous les Français. « L’inflation, la pression monte sur la France », titrent Les Échos aujourd’hui. L’inflation n’a donc pas disparu, on a même appris hier qu’elle avait légèrement crû au mois d’août, de près de 5 % sur un an, avec, certes une inflation sur les produits alimentaires qui ralentit, mais qui demeure élevée autour de 11 % en rythme annuel. Bruno Le Maire, le ministre de l’Économie, a annoncé hier plusieurs mesures, notamment des négociations afin d’engager les distributeurs et les industriels à stabiliser les prix de 5 000 produits. On va rentrer dans le détail, mais d’abord, question grand angle, l’État fait-il vraiment tout ce qu’il peut pour limiter les prix ?

Thomas Porcher : Non. Mais cela ne veut pas dire qu’il n’a rien fait. Il a mis en place un certain nombre de mesures comme le bouclier tarifaire ou les chèques carburants, et il a appelé les industriels et les distributeurs à renégocier leurs prix. Mais force est de constater que ces mesures n’ont pas suffisamment protégé les Français. Le gouvernement est parti du principe que l’inflation était transitoire, or elle s’installe, et tout le monde s’accorde à dire aujourd’hui qu’on ne retrouvera pas les prix d’avant la crise Covid. Il faut donc d’autres types de mesures qui protègent mieux le pouvoir d’achat des Français. Je pense qu’il faudrait plutôt regarder du côté des salaires en mettant en place des mécanismes d’indexation des salaires sur les prix, comme le font la Belgique, Malte et le Luxembourg. L’inflation que l’on connaît aujourd’hui en France, autour de 5 %, est loin d’être dramatique. Si les salaires suivaient, elle ne serait un problème pour personne.

Dominique Seux : Je suis en désaccord. Il est illusoire de penser que l’État puisse avoir la main sur tout : il n’est qu’un acteur parmi d’autres. Le gouvernement a déjà fait beaucoup de choses, il a par exemple dépensé 40 milliards d’euros pour le bouclier tarifaire sur l’énergie, c’est absolument considérable, et cela va nous poser un problème de finances publiques. L’État peut bien sûr avoir un rôle, comme s’assurer que la concurrence fonctionne bien, qu’il n’y a pas de rentes… Mais les acteurs principaux qui peuvent agir contre l’inflation, ce sont d’abord les banques centrales via la politique monétaire, et ensuite le consommateur qui doit faire jouer la concurrence. Nous avons appris cette semaine que, chaque mois, le distributeur Leclerc gagne un point de part de marché : cela montre que les consommateurs font bien jouer la concurrence. L’État a des moyens d’action, mais comment voulez-vous qu’il intervienne sur les 20 000 à 40 000 références qu’il y a dans une grande surface ? Cela n’a aucun sens.

Ali Baddou : Il est question d’intervenir sur 5 000 produits, c’est vrai que c’est déjà considérable.

Thomas Porcher : Oui, c’est considérable, mais je vais répondre à Dominique sur la concurrence. Avant de tout mettre entre les mains de la concurrence, il faut déjà s’assurer qu’il y ait une réelle concurrence entre distributeurs. Lorsqu’on observe le marché des distributeurs, on se rend compte que c’est un marché très oligopolistique. Vous avez 6 groupes qui contrôlent 90 % des produits de consommation. Dans ce contexte, il peut y avoir des arrangements tacites ou indirects sur les prix. Idem pour les industriels, vous avez 10 groupes qui contrôlent l’industrie agroalimentaire. Difficile dans ce contexte de parler d’un marché concurrentiel…

Ali Baddou : Mais alors qui est responsable, les industriels ou les distributeurs ?

Thomas Porcher : Les deux se renvoient la balle en disant que l’un et l’autre sont responsables. Mais en réalité, les deux en profitent. Derrière l’inflation, il y a un conflit d’intérêts qui oppose ceux qui en bénéficient comme les distributeurs et les industriels, qui ont vu leurs profits fortement augmenter, et ceux qui en pâtissent, les plus faibles revenus. À partir du moment où nous sommes d’accord sur ce constat, vous comprenez qu’il faut faire quelque chose pour les revenus les plus faibles. On ne peut pas se contenter « d’appeler les industriels et les distributeurs à baisser leurs prix » ou « les entreprises à augmenter les salaires », il faut mettre en place des mécanismes d’indexation des salaires sur les prix.

Ali Baddou : Dominique, que répondez-vous sur le blocage des prix ?

Dominique Seux : Bloquer les prix, c’est très probablement organiser les futures pénuries, parce que l’État est infiniment moins capable que le marché pour les ajuster à l’évolution des coûts de production. Regardez le prix des médicaments en France : il est administré par l’État. Le résultat est que nous avons des pénuries et que les génériques manquent parce que les industriels n’ont plus d’intérêt à en distribuer en France. Par ailleurs, l’État aide déjà beaucoup les plus modestes pour leur consommation. Rappelons que l’allocation de rentrée scolaire bénéficie aux familles dont le revenu est inférieur à 35 000 euros avec deux enfants. Son montant varie entre 400 et 500 euros par enfant selon le niveau de scolarité ; il varie également selon le nombre d’enfants. Sans oublier le chèque énergie et tout un ensemble d’aides sociales. Non, je le redis, le rôle de l’État est d’abord de mettre un petit peu de tension dans le système.
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